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Un medecin vaudois :

Le Dr Jean-Charles DEVELAY1
(1784—1854)

par le Dr S. Cuendet

La branche de la famille Develay 2, bourgeoise de la ville
d Yverdon des le debut duXVLsiecle est eteinteal'heure actuelle

apres avoir compte pendant trois siecles et demi de nombreux

representants en Suisse et ä l'etranger. En 1647, les freres
Jean-Pierre, Claude et Jean-Louis obtiennent de l'empereur
Ferdinand III des lettres de noblesse avec augmentation d'armoi-
ries pour secours portes aux Francs-Comtois (9). A la fin du
XVIIIe et debut du XIX", la famille comprenait encore a Yverdon

meme de nombreux ressorti"ants : quelques assistes —

1 Communication faite a la Societe Vaudoise de Medecine le 21 janvier 1944
et ä la Societe Vaudoise d'Histoire et d'Archeologie le 2 septembre 1944,
ä Yverdon.

2 On ecrit Develai, Develay, Develey, de Veley, de Velay, et en France
au moment de la Revolution : Velay. Nous adopterons ici « Develay » qui est
l'orthographe d'usage dans la grande majorite des papiers de famille de l'epoque.
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qui recevaient de la Bourse des pauvres 40 ä 160 fagots par an,
3 ä 4 francs de pension mensuelle et a l'occasion un vetement
de drap (3) — des bourgeois exergant differentes professions
— charretier, douanier, horloger, commergant, banquier
(Samuel, banquier ä Yverdon, 1749-1817) — et quelques
intellectuals: Louis-Frederic, docteur en medecine (1766-1811),
Emmanuel, professeur de mathematiques a l'Academie de

Lausanne (1764-1839), Francois-Jacques, ministre du saint
Evangile, pasteur a Yverdon de 1813 a 1830(6). Arretons-
nous ä :

David-Emmanuel Deuelay (1736-1800), pere du docteur
Jean-Charles, « homme d'affaires habile, negociant en toiles
de coton et indiennes en gros ». II habite alternativement Geneve,
Constance, Saint-Gall et Yverdon. Le 6 juillet 1771 ll est regu
bourgeois de Geneve pour le pnx de 10.500 florins, 100 florins

pour la bibhotheque et «un fusil assorti» pour l'usage de

l'arsenal b Tous les nouveaux bourgeois de Geneve ne

pouvaient pas payer ce prix eleve ; beaucoup de candidats

etaient des huguenots pauvres et depouilles, refugies sur le

terntoire de la Republique. « Les sindics et Conseil de la ville
et Republique » adaptaient leurs pnx ä la situation du nouveau
bourgeois.

En 1790, David-Emmanuel Develay revient se fixer ä Yverdon.
II avait amasse une grande fortune, mais ll fut durement touche

par la devaluation de la monnaie au moment de la Revolution
frangaise et certams scrupules augmenterent encore ses pertes.
« II acceptait d etre paye en assignats mais ll refusait d en user

pour autrui ; ses debiteurs partis, ses enfants le voyaient dechirer
le nouveau papier monnaie, en tapisser sa chambre, ou en allumer

son feu. (1) »

De son manage avec Elisabeth-Antoinette von Gonzenbach

(1755-1831) de Hauptwyl (Thurgovie), naquirent huit enfants
de 1781 ä 1792. Les difficultes sont grandes pour elever cette

1 Cette sorame de 10.500 florins etait assez frequente ä l'epoque. Elle
atteignait meme parfois les chiffres de 14.000 et 21.000 florins. (Communication

des Archives de l'Etat de Geneve.)
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nombreuse famille. L'« oncle Henry », le pasteur Henry Perrot-
Develay etabli a La Tour (Vallees vaudoises du Plemont) offre

son aide. II se chargera de deux enfants. Et en ete 1793 David-
Emmanuel y conduisit lui-meme Louise-Charlotte (7 ans) et
Auguste-Henri (6 ans) en passant par le Saint-Bernard.

Les moines qui le connaissaient pour sa generosite, le voyant arnver avec

ses petits leur firent l'accueil le plus courtois ; ils munirent de gants et d'un
voile vert la fiilette en declarant: «II faut soigner le teint des demoiselles. »

Les deux enlants passerent le Saint-Bernard dans deux paniers au dos d'une
mule et arrives a La Tour furent refus dans la grande maison de l'oncle
Perrot, devenue depuis l'Hotel de l'Ours, que les petits trouverent, Selon la

promesse paternelle, avec sa chambre de toilette tendue de soie, plus belle que
la maison du pape (1).

Jean-Charles est le troisieme enfant d'Emmanuel-David. II
naquit le 4 mars 1784 au chateau de Hauptwyl et fut baptise
le 6 mars dans la chapelle de la famille de sa mere ä Hauptwyl,
paroisse de Bischoffzell (10). Ses premieres annees se passent a

Hauptwyl, Constance et Saint-Gall, puis des 1790 ä Yverdon.
En 1802 — ll a 18 ans — ll prend ä son tour la route du

Samt-Bernard oü ll vibre au souvenir du passage de Bonaparte,
deux ans auparavant; ll s'arrete ä La Tour chez le pasteur Perrot
et pour rester sous l'influence et dans le voisinage de cet oncle

genereux, ll commence ses etudes de medecine ä Turin 1 et les

poursuit dans cette ville pendant trois ans. De cette epoque, ll
nous reste un fragment du cours d'anatomie du professeur
Julio — en langue fran^aise — et un cahier mi-fran^ais, mi-
ltalien du cours de physiologie du professeur Mariondo. Si
l'anatomie de cette epoque est encore la meme que celle d'aujour-
d'hui, par contre la physiologie enseignee ä Turin en 1802 nous
parait singuherement primitive.

Develay fut eleve interne du College et de l'Höpital Saint-Jean
et re^ut a son depart une attestation du Chirurgien en chef de

l'hopital declarant que « pendant les annees 10, 11 et 12 (nouveau
style) il avait frequente avec assiduite la Chnique chirurgicale du

1 Au XVIIIe siecle, aucun Vaudois n'avait fait d'etudes de medecine a
Turin (12).
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dit höpital et avait donne des preuves de sagacite dans cette partie
de la medecine ». La signature du medecin en chef, professeur
Rossi, est legalisee par le maire et le prefet de Turin. Toutes
ces pieces sont en langue franchise. Turin a cette epoque etait
capitale du departement du Po, annexe ä la France.

De Turin, le jeune Develay se rend ä Paris oü il est regu le
3 nivose an 12 membre de la « Societe anatomique », societe
fondee un an auparavant au sein de l'Ecole pratique de medecine
de Paris pour s'occuper de recherches scientifiques.

Pourquoi un an plus tard (1806) Develay interrompit-il les etudes

de medecine auxquelles il avait consacre quatre ans de travail
Echec d'examen? Cnse morale? Desir de gloire et d'aventure?
Admiration de Napoleon Gratitude aux armees de la Revolution

qui avaient libere la patne vaudoise? Nous ne le savons pas.
Quoi qu'il en soit il se laisse entramer dans la « folie guerriere >»

dans laquelle vivait alors la France et il s'engage, non pas comme
medecin, ni dans un des regiments suisses qui servaient en
France, mais comme officier de troupe dans le fameux 4me

regiment polonais de cavalerie.

Sous-lieutenant en 1806, lieutenant en 1809. Son brevet de

capitaine du 12 novembre 1811 est signe : «Josef, prince
Poniatowski ». II est decore du ruban bleu et noir de l'ordre
de Vladimir et participe aux campagnes de Prusse (1806),
Prusse-Pologne (1807), Autnche (1809), Russie (1812), Saxe

(1813). Nomme capitaine adjoint ä l'etat-major du 1er corps
d'armee le 6 aoüt 1813, il prend part, en cette qualite, sous les

ordres du general Vandamme, a la bataille de Culm sur la Vistule
(29-30 aoüt 1813) oü il est decore. Ce fut ensuite la capitulation
de Dresde et il fut prisonnier de guerre avec une partie des

armees franchises (7).
Sa famille n'avait pas compns la raison de l'abandon de ses

etudes et de son enrolement. Elle le suit avec inquietude ; les

nouvelles sont rares ; deux lettres seulement nous ont ete conser-

vees de ses campagnes. La premiere venant de Prusse par
Hambourg est adressee a son frere Francois ä Paris, eile est datee

du 23 aoüt 1811 :



Dr Jean-Charles DeVELAY

Crayon de son neveu le pasteur Georges Appia (1846)

(Propri^te du Dr Charles Scholder, ä Lausanne)

Rev. hist. vaud.. avril-mai-juin 1945
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« Je ne t'importunerai pas en te faisant lire beaucoup de pages,
car sürement, comme tu n'aimes pas ä ecrire ä tes amis, aussi tu
n'aimes pas a lire de longues lettres ; il me suffit de te dire que je
me porte bien, que quoique tu paraisses m'avoir oublie, cepen-
dant nen ne pourra diminuer mon amitie pour toi et que ton
souvenir est une des sensations les plus fortes de mon cceur ;

je suis meme persuade qu'il en est de meme pour toi, mais je
t'assure que je suis un peu comme toi et qu'il faut beaucoup pour
me decider ä ecrire une lettre, j'aimerais mieux manoeuvrer
dix heures. Adieu, ton ami et ton frere cheri, Charles Develay,
capitaine. (8) »

Lettre insignifiante direz-vous ; oui lnsigmfiante au point
de vue militaire — ne la dirait-on pas redigee pour n'encounr
le bläme d'aucune censure — mais lettre qui denote la profonde
affection de famille des deux freres et la paresse de plume du

capitaine.
La seconde lettre a ete reijue ä Geneve par son beau-frere,

Louis Fernere, le 22 septembre 1812. Sa fille, la petite Anna
Fernere, la copie tout de suite textuellement pour son oncle

Francois ä Paris : « Elle est sans date, ce qui est fächeux, dit
Anna, cependant Maman a bien vu, comme tu le verras aussi,
qu'elle n'etait pas bien vieille, et eile est adressee ä Papa : " Mon
» eher, je me porte bien, nous avons pns Smolensk 1 oü nous
» avons perdu 77 officiers tues. Adieu a la plus grande häte,

» Develay, Cap. — Tout va bien, les Russes se sauvent de tous
» cotes. (8) »

Puis, plus de nouvelles de Charles ; en octobre, son frere
Henri ä Geneve relance Francois ä Pans pour prendre des

informations au bureau de la guerre aupres de Lenoir ; Francois
ne bouge pas ; nouvelle demarche en decembre, Francois ne
repond toujours pas, suivant son habitude. La pauvre mere alors
ä Saint-Gall se soutient par sa foi rehgieuse, « chacun salt par
les papiers l'etat de cette terrible guerre, mais nen n'est
impossible ä Dieu lorsqu'il a conclu de sauver la vie de l'homme,

1 Les Polonais de Poniatowski, l'avant-garde de la Grande Armee, entrerent
a Smolensk le 17 aoüt 1812. (Cte de Segur : Histoire de la Grande Armee.)
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mais gardons nous aussi de pretendre un miracle en notre faveur

pendant que tant de families sont desolees par des pertes dou-
loureuses, preparons nos coeurs ä la soumission envers Celui qui
est le maltre de la vie et de la mort. (8) »

Cette inquietude de la pieuse maman etait certes justifiee
pendant cette douloureuse campagne de Russie. A la Beresina,

Develay fut sauve grace au cheval troque a un paysan russe

contre le collier de perles « achete » ä Moscou et qu'il se pro-
posait d'offrir en cadeau de noce a sa soeur Caroline1 (1). D'autres
bijoux sont echanges contre une miche de pam.

En juillet 1814, apres l'abdication de Napoleon, Develay est

mis a la demi-solde et rentre en Suisse ä l'aide d'une feuilie de

route qui nous a ete conservee (7). Celle-ci porte son Signalement
ä läge de 32 ans : taille six pieds, front grand, yeux noirs, nez
ordinaire, bouche passable, menton rond, cheveux brun
chätain, sourcils blonds, visage ovale, moustache rouge. II

quitte Pans le 15 octobre avec une somme de 42 francs pour
aller jusqu'ä Mäcon oü il est de nouveau solde au passage.
Arrive ä Lyon le 21 octobre 1814, il revolt 36 francs pour se

rendre de Mäcon ä Versoix oü le 20 novembre 1814 sa feuille
de route qui ne connait pas la frontiere suisse lui est prolongee
jusqu'ä Saint-Gall oü il se rendait pour embrasser sa mere.

D'etape en etape, Lausanne, Moudon, Payerne, Avenches,

Morat, Berne, Aarbourg, les autorites lui fournissent chaque fois
char et cheval. Les inscriptions de la feuille de route y compris
Celles de Berne, Aarbourg, Aarau, sont en langue fran^aise,

signees soit par le syndic, soit par le Commissariat des guerres
(ä Berne). Apres Aarau la feuille de route porte encore deux

etapes : Mellingen et Zurich oü les commissaires ecnvent la

langue de Goethe.

1815. Napoleon rentre de l'ile d'Elbe, des milhers de demi-
solde tressaillent et accourent. Develay est ä Paris en juin 1815,

ll est presente ä Napoleon — qui trouve le temps de l'ecouter —

1 Louise Charlotte Caroline Develay qui epousa en aoüt 1814 a Geneve
le pasteur Jean-Paul Appia.
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et lui expose ses idees sur la formation et l'entrainement de

la cavalene.

Napoleon le nomme capitaine a l'etat-major general de

l'armee des Alpes. Le brevet du 14 juin 1815 est signe du prince
d Eckmul, marechal Davoust, mmistre de la guerre (7). Et ce

fut Waterloo (18 juin 1815).

L'armee des Alpes n'eut pas a combattre et notre cavalier

apres ses onze ans, sept mois et vingt et un jours de campagne
et de temps perdu doit faire un nouveau redressement dans sa

vie. II revient ä sa medecine, mais ll l'avait oubliee, ll n'avait pas
de diplome. II aurait pu s'etablir dans le canton de Vaud ou en
France comme medecin de seconde classe, officier de sante.
Soutenu par sa famille, ll prefere recommencer completement
ses etudes et les poursuit ä Paris et a Lyon de 1815 ä 1819.

Parmi ses maitres, dont les noms ont survecu jusqu'ä aujourd'hui,
citons Orphila, le toxicologue, Gall, fondateur de Ia Phrenologie,
Lisfranc, l'illustre Chirurgien dont tous les etudiants d'aujour-
d'hui connaissent encore le nom, et surtout Broussais (1772-
1838), fondateur de la «Medecine physiologique » connu par
ses conceptions particulieres de la vie et de la maladie sur les-

quelles nous reviendrons plus loin ä propos de la these de Chirurgie

de Develay.
De tous ses maitres, Broussais fut celui qui eut sur lui la plus

grande influence ; ll lui decerna un certificat autographe date

du 15 mal 1819 : «...Je declare avec la plus vive satisfaction que
Jean-Charles Develay a deploye dans ses etudes medicales tant
de zele, d'assiduite et d'intelligence, que je le considere comme
l'un des eleves les plus instruits de la medecine physiologique. (7)»

Le 11 mai 1819, ll obtint le grade de docteur en medecine

sur presentation d'une these dans le service de Lisfranc :

«L'amputation de l'omoplate et de la clavicule».

Cette operation que je suis le premier ä proposer, ecrit Develay, est d une

execution facile, surtout apres ligature de l'artere sous-claviere ; elle presente
le grand avantage d'enlever tout le siege du mal dans ces affections desorga-

nisatnces que Ton rencontre quelquefois, ayant commence evidemment par
le tissu osseux, et n'alterant les parties molles que consecutivement. Cette
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articulation n'etant liee au squelette que par une extremite de la clavicule,

on se trouverait place ä son egard, sous ce rapport, dans une condition plus
favorable que dans toute autre amputation ou extirpation. Pour se servir d'une

comparaison, ce serait operer avec le degre d'assurance qu'on a de reussir

lorsqu'on extirpe une tumeur dont la base est bien flottante et separee des

autres tissus. Quant a moi, si l'occasion se presentait, je n'hesiterais pas ä la

proposer, et je croirais manquer ä ma conscience, si je ne le faisais pas. La
reunion par premiere intention est tres facile dans cette operation, et la position

dechve de la longueur de la plaie en favonse encore la guenson. Je l'ai
pratiquee sur le cadavre plusieurs fois dans l'amphitheatre de M. le professeur
Lisfranc, qui la repeta et en perfectionna le mode operatoire. Je saisis cette
occasion pour temoigner ma reconnaissance ä cet habile chirurgien qui a ete

mon maitre dans Tart de pratiquer Ies operations.

Ses etudes medicales sont ainsi terminees ; ll decide de s'etablir
dans sa ville d'Yverdon ou vit encore sa mere et oü il sera tout
proche de la famille de sa femme. II avait epouse le 3 juin 1816

Suzanne-Marie Cand, fille du pasteur Cand de Cronay ; sa

femme l'avait accompagne pendant ses etudes a Paris et lui avait
donne une fille Elisabeth-Antoinette, baptisee ä Pans le

16 mai 1818. Develay sollicite du Conseil de sante du canton
de Vaud le droit de pratiquer la medecine, requete accompagnee
de trente pieces justificatives (7) — attestations de chacun de

ses maitres de Turin, Lyon et Paris, certificats de ses examens
ä Turin et a Pans, etc.

II subit ä Lausanne un nouvel examen de medecin et de

chirurgien. Le Conseil de sante lui concede alors la patente de

« Medecin-chirurgien de 1re classe et accoucheur », profession

qu'il a le droit d'exercer apres prestation du serment tradi-
tionnel :

Je jure d'exercer avec prudence l'Art pour lequel je suis patente, en donnant

une tres serieuse attention ä la connaissance des maux pour lesquels je serai

consulte, et aux conseils que je donnerai pour leur traitement; de soigner mes
malades avec zele, sans distinction des personnes, ni des fortunes ; de n'exercer

aucune partie de l'Art de guerir pour laquelle je ne serai pas specialement

patente ; et d'executer religieusement tout ce qui est et sera present par les

Lois et reglements, aux Citoyens de ma profession.
Je jure toutes ces choses par le nom du Dieu fort, comme je veux qu'il

m'assiste a mon dernier jour (7).



MAISON DU Dr DEVELAY

au quai de la Thiele, ä Yverdon, vers 1840

A gauche (sur la rive droite de la Thiele), le port d Yverdon oü 1 on remarque
des futs de vin. Les vins de la Cote achemines par route — ou jusqu en 1829

par barques a fond plat sur le canal des Entreroche — etaient transbordes a

Yverdon sur des bateaux pour Soleure. Les debardeurs etaient payes en

« pots de vin », d'oü l'expression : « II a charge pour Soleure » pour designer

un homme ivre. Cette expression est encore usitee aujourd hui a Yverdon

meme et dans le vignoble vaudois (Lavaux et La Cote).
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A son arrivee ä Yverdon, Develay y trouve quatre confreres.
II a sur eux l'avantage de la jeunesse et de sa preparation
medicale, il rapporte de Paris la connaissance de la « medecine

physiologique » de Broussais — theorie fausse mais feconde — la

pratique de l'auscultation et de la percussion apprise ä l'Ecole
de Laennec, et l'entrainement aux operations chirurgicales
acquis avec son maitre Lisfranc.

La clientele afflue. En 1820 dejä il est tres occupe, il se dit« dans

un tourbillon». En janvier 1821, sa niece, Suzanne Fernere,
ecrit ä sa soeur ä Francfort: « L'oncle Charles continue ä avoir
beaucoup a faire et ä avoir beaucoup de succes tant en medecine

qu'en Chirurgie.» En 1822, sa mere, qui habite chez lui, le dit
«harasse d'occupations quoiqu'il soit etonnamment expeditif
et soigneux » (8), jugement bienveillant de la vieille maman.

Sa medecine, semble-t-il, aurait du lui suffire. Dans quelles
circonstances se trouve-t-il entraine dans le mouvement rehgieux
du Reveil? Sa mere etait pieuse et chretienne sincere. Pendant

ses campagnes militaires, les convictions religieuses du capitaine
sommeillent, mais en 1814, ä son retour au pays, il fut vivement
impressionne par la mort de sa soeur Suzanne (Mme Ferriere)
qui s'eteignit dans ses bras. En 1816, de Lyon, il ecrit ä l'une
de ses nieces: « Sans la religion il est impossible d'avoir de vrais
principes et Ton ne saurait en avoir trop. » II declare « etre arrive
tard a ces convictions » (8). Le Ier septembre 1821, il perd sa

femme et le fils qu'elle venait de mettre au monde. Ce fut pour
lui un coup tres dur. II reste veuf avec un enfant de trois ans.
Un an apres, il epouse en secondes noces Constance Christin
(1794-1863), «femme d'une grande bonte, un peu obese, pas
tres jolie, pieuse, un peu exaltee» (8). Le docteur devient homme

d'Eglise : le 27 aoüt 1823, la municipality « l'autorise ä occuper
au temple une place marquee dans les formes », c'est-a-dire dans

les stalles (3).
Mais bientot cette Eglise officielle oil prechait le pasteur

Francois-Jacques Develay, son cousin, ne suffit plus a notre
docteur. Elle lui parait — comme a beaucoup d'espnts smceres de

cette epoque — singulierement frigide et endormie. II participe
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aux assemblies religieuses independantes qui etaient nees en diffe-
rentes localites et dingees le plus souvent par de jeunes pasteurs

ou suffragants de l'Eglise nationale (Alexandre Chavannes

ä Aubonne, Auguste Rochat ä Biere, Henri Juvet ä l'lsle).
Ce mouvement du « Reveil» s'etend ä tout le pays. Le doyen
Curtat prend resolument parti contre lui dans la brochure de
1'« Etablissement des Conventicules dans le canton de Vaud ».

II se produit quelques troubles dans diverses localites (Aubonne,
l'Isle, La Sarraz, etc.), rien de grave, attroupements populaires
ä la sortie des reunions, cris, huees, jet de pierres. Le Conseil

d'Etat, soucieux de l'ordre dans le pays, interdit « ces pretendues
reunions religieuses du dimanche et principalement le soir ».

Quelques pasteurs donnent leur demission, d'autres sont exclus

des rangs du clerge. Les troubles populaires redoublent, c'est
alors la fameuse loi du 20 mai 1824 en vertu de laquelle « est

interdite toute reunion religieuse « sectaire» formee de per-
sonnes etrangeres ä la famille ». Les contraventions sont punies

par des amendes allant jusqu'ä 600 francs, par la prison jusqu'a

un an ou le bannissement jusqu'a trois ans.
La loi fut votee par une forte majorite au Grand Conseil.

Seuls le landamann Monod, le general F.-C. de la Harpe,
Philippe Secretan, ancien directeur helvetique, Alphonse Nicole
de Trelex voterent contre eile. De plus, quelques deputes

«courageux» quitterent la salle du Grand Conseil avant la

votation (4 bis).
« Cette loi du 20 mai 1824 — monstre legislatif, ecritVinet (14)

— attira sur nous l'attention des publicistes de toute 1 Europe

qui porterent sur notre pays un jugement unanime et severe. »

Elle suscita des proces nombreux et des condamnations qui nous
paraissent ridicules ä l'heure actuelle, mais qui furent lourdes

et douloureuses pour ceux qui les subirent.

Develay fut implique dans deux affaires, l'une ä Orbe, 1 autre
a Yverdon, toutes deux d'une etrange gravite pour les juges de

l'epoque.
A Orbe, le 2 aoüt 1824, dans une reunion de quelques per-

sonnes chez Mile Dolie Junod, Develay fait la lecture de l'epitre
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aux Galates oil Ton trouve entre autres ces paroles : «Tu aimeras
ton prochain comme toi-meme, mais si vous vous mordez et vous
devorez les uns les autres, prenez garde que vous ne soyez
detruits les uns par les autres.» (Ch. V, 13-18). On chante
ensuite des cantiques de Malan (2).

A Yverdon, le 15 aoüt 1824 a 2 h. de l'apres-midi, le bruit
s'etait repandu que le pasteur Chavannes etait en ville. La police
s agite et decouvre ä la Maison-Rouge une salle de reunion
« garnie de monde — seize personnes — au centre une table

sur laquelle il y avait un livre, que l'assesseur Doxat croit
reconnaitre pour la Bible, et un individu assis devant qui lisait
ä haute voix dans ce livre ». Le consciencieux assesseur, persuade

qu il s'agit d'une reunion illegale aux termes de la loi du
20 mai 1824, « signifie aux assistants I'invitation de se dissoudre ».

Six obeissent a cette sommation, les dix autres, et parmi eux
Develay, refusent de partir. Le Juge de paix accourt accompagne
d'un huissier, d'un gendarme et de quatre agents de police. II
intime une seconde fois a l'assemblee illegale l'ordre de se

dissoudre. II n'a pas plus de succes que l'assesseur. Cependant,
dans la rue il se forme un grand rassemblement de peuple. Le

juge releve le nom de tous les assistants ä la reunion illegale

puis s'emploie ä calmer la foule houleuse qui stationne dans

la rue (2).

Develay est en outre accuse de proselytisme envers un mineur,
le jeune Henry, fils de Frederic Roulet (2). Le docteur esttraduit
devant les tribunaux d'Yverdon et d'Orbe. Dans cette derniere

ville, avant une audience devant le Juge de paix, ä la porte de

la maison habitee par le marechal Werly, la jeunesse d'Orbe
entoure et hue « les mömiers », et un jeune gypsier verse sur le

docteur un pot de vernis jaune qui impregne ses vetements et
le salit de la tete aux pieds. Develay ainsi peinturlure se rend

aupres du juge qui ordonne une nouvelle enquete ensuite de

laquelle le gypsier-peintre est acquitte «a pur et plein », tandis

que la procedure contre Develay se poursuit. Quelques jours
plus tard, les memes jeunes gens d'Orbe promenent en ville et
jusqu'ä 1'endroit appele « Au Chalet » un mannequin representant
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le docteur tache de vernis jaune. On profere des discours impies
et l'effigie du docteur est criblee de balles (4).

Durant l'enquete, Develay se defend tres vivement: « Je ne
suis pas sectaire, mais chretien. La Ioi du 21 mai 24, je ne l'obser-

verai jamais parce qu'elle est indigne et contraire a l'Evangile. »

II refuse de donner les noms des personnes qui ont assiste avec
lui aux reunions religieuses incriminees. II refuse de donner

aucune explication sur ce qui s'est passe pendant ces reunions:
« Cela ne concerne que Dieu seul. » Harcele de questions, ll se

plonge dans un mutisme complet et « lit tranquillement dans

un livre», la Bible. II refuse enfin de deposer une caution.
A cause de ses malades et de sa femme enceinte, on hesite ä le
faire incarcerer. Apres avoir consulte le Conseil d'Etat, le tribunal
decrete cependant la prise de corps. Le docteur Develay passe
quelques jours en prison ä Orbe et ä Yverdon ; le 29 sep-
tembre 1824 ll est condamne a 2 ans de bannissement.
Le tribunal d'appel en date du 5 janvier 1825 reduit cette
peine ä 9 mois, « attendu que le docteur a montre beaucoup
de deference pour l'autorite et ne s'est livre a aucun propos ni
acte violent» (2).

Develay se retire a Carouge (Geneve) ou sa femme accouche
le 5 decembre 1824 d'une fille, Henriette. Lui-meme des le
debut de 1825 se rend ä Paris ; ll y retrouve ses maitres, notam-
ment Broussais et Lisfranc.

Le 2 jum 1825 il soutient devant la Faculte une nouvelle
these : « Observations medico-chirurgicales propres ä demontrer
1'indissoluble union de la Chirurgie et de la Medecme» et obtient
le titre de docteur en chirurgie. Cette these dediee a Broussais

est toute imbue des idees du maitre : l'equihbre de l'orgamsme
est realise, d'apres Broussais, lorsque les excitations produites

par les agents modificateurs sont renfermees dans des limites
convenables (normales), ni trop fortes, ni trop faibles. Si les

excitations sont trop fortes, ll se produit une inflammation,
cause de la plupart des maladies; si elles sont lnsuffisantes, on
a un etat morbide grave (faiblesse). De cette conception theorique
decoule la therapeutique de Broussais tendant soit a augmenter,
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soit ä attenuer I'excitation, et malheureusement le plus souvent
ä la dimmuer, d'oü l'importance capitale de la diete et de la

saignee.
Dans sa these, Develay rapporte l'histoire clinique de deux

cas gueris, gueris croit-il, grace a la diete tres stricte imposee

au malade. L'un est un cas de tuberculose pulmonaire qui guerit,
nous dirions aujourd'hui, malgre cette diete et plusieurs saignees,
et l'autre un cas d'amputation de cuisse chez un homme infecte
de 64 ans qui guerit a une epoque oil la plupart des amputations
dans les hopitaux se terminaient par des infections mortelles.

Si les explications theoriques de la these de Develay paraissent
aujourd'hui erronees, nous devons par contre reconnaitre son
talent d'operateur et son « sens clinique », comme on dit en

jargon medical. Quant au succes operatoire, nous savons qu'ä cette

epoque les amputes d'hopitaux mouraient infectes parce que les

chirurgiens d'hopitaux avaient les mains souillees par leurs
nombreuses operations septiques et par les autopsies, alors que
les medecins de campagne, surtout pour une operation ä domicile

faite le matin et en hiver, avaient des chances d'arriver les

mams relativement propres ou du moins sans germes pathogenes.
Ecoutons Develay nous conter lui-meme l'histoire de son

amputation :

L'an 1820, le 2 fevrier, Jean Guidoux, de Cronay, age de 60 ans, pauvre
et charge de famille, occupe comme ouvner ä abattre des chenes sur le penchant
d une colline, est renverse par la chute d un de ces arbres, transporte loin du lieu
de son travail par le choc, et releve la cuisse gauche fracturee a sa partie
superieure, l'extremite des os faisant saillie au dehors et en avant, avec hemor-
ragie et complication d'esquilles. Voila les details qui me furent donnes au
presbytere oil j'etais. Mais en meme temps, on m'apprit qu'un « Chirurgien
de campagne »1 etait aupres de lui, et que, sur la demande des parents de

m'appeler en consultation, il les en avait decourages en assurant que je me
häterais de couper la cuisse ; il entrepot et continua le traitement pendant

six mois, enfin il vint lui-meme me chercher. Je trouvai le malade couche sur
un grabat, consumme par la fievre, souffrant hornblement. Le volume prodi-
gieux de la jambe et de la cuisse qui suppurait de tous cotes contrastait avec le

reste du corps, veritable squelette dont la tete chauve seule etait en bon etat;

C'est-ä-dire un «rebouteur».
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diarrhees, toux; pas deux pulsations egales. Guidoux demandait lui-meme
l'operation ä grands cris.

II fallait du courage pour decider une amputation dans des conditions
semblables. Le malade risquait de succomber pendant l'operation, mais il
etait plein de confiance et disait regarder ä Celui qui a tant souffert pour les

peches de ceux qui croient en Lui. II me communiqua sa fermete et je decidai

l'operation pour le lendemain. J'ecrivis a mon confrere le Dr Bourgeois de

Moudon, j'assignai rendez-vous au Chirurgien de campagne et le lendemain,
ä 9 heures du matin, nous etions aupres de son lit avec quelques paysans
intelligents.

Les considerations medicales qui me dirigeaient etaient d'eviter autant de

douleur que possible, en consequence de choisir le mode operatoire le plus

prompt; de perdre peu de sang, et pour cela d'avoir une compression arterielle

assuree, et de retarder le pansement, pour eviter une hemorragie consecutive

et si souvent fatale.

Je pla?ai le blesse sur une table recouverte d une petite paillasse, etendu,

ayant la tete soutenue, les fesses depassant les bords de la table. Je disposai

mes aides convenablement; mon Chirurgien de campagne comprimait l'artere
crurale avec le pouce sur le bassin. Je fis mon incision circulaire, dissequai
la peau rapidement, ensuite je fis la section des muscles, enfin je sciai l'os,
le tout avec promptitude. Les cris du blesse etaient d une bonne nature et me
donnaient du courage. Je restai pres d un quart d'heure apres avoir lie les

arteres principales, pour m'assurer de la ligature des moindres vaisseaux.

II etait tombe une nappe de sang veineux extravase avec du pus, mais je ne

perdis pas quatre cuillerees de sang arteriel; je liai les moindres arteres muscu-
laires que j'apergus. Comme il y avait beaucoup de clapiers, de tissus desor-

ganises dans le moignon, je reunis la plaie par seconde intention, en en rappro-
chant les levres d'arriere en avant et je les soutins avec des agglutinatifs, la

charpie, les compresses et le bandage ordinaire ; je replagai mon malade

convenablement au lit; il etait un peu faible mais du reste assez bien et content.
Les premieres vingt-quatre heures se passerent toutefois assez mal, le

patient souffrait beaucoup, la diarrhee et la toux 1'mcommodaient fort. J'or-
donnai une diete absolue, on reclamait un peu de vin ou d'eau de cerises, je le

defendis expressement et lui faisais donner de l'eau fraiche ou de l'eau de

gomme qui convenait pour la bronchite et pour la cohte que j'avais ä combattre.

Des la fin de la premiere semaine l'etat general du malade

s'amehore ; toutefois plusieurs incisions et debridements d abces

sont encore necessaires ; la cicatrisation est lente, elle est tres

avancee au bout de 3 mois, le quatrieme mois 1 ampute peut
commencer de marcher avec des bequilles et resta en parfaite
sante jusqu'en 1823. Trois ans apres son premier accident, il
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survient une gangrene spontanee de l'autre jarnbe — par endar-
terite obliterante (diagnostic de 1944) — et Develay est oblige,

apres echec du traitement medical (purgatifs, emetiques), de

proposer une nouvelle amputation au pauvre Guidoux. II con-

voque ä Cronay les docteurs Olloz et Cochand et avec leur aide

ampute la jambe droite au tiers supeneur. Et lä aussi les suites
operatoires furent etonnamment favorables T.

Son doctorat de chirurgie en poche, Develay peut s'etablir
comme medecin soit en France, soit ä Geneve : ll est citoyen
fran?ais2 et bourgeois de Geneve. II hesite. II echange une
correspondance ä ce sujet avec le maire de Gex et se fait delivrer

par la Republique de Geneve un acte de bourgeoisie düment
parafe et scelle du grand sceau de la Republique, le meme qui
scellait Facte de bourgeoisie de son pere en 1771 (7).

II demande enfin un certificat de « bon comportement »> ä la

Municipality d'Yverdon dont «le syndic Correvon et le secretaire
Flaction certifient en date du 12 mars 1825 que pendant toutes
les annees de sa residence ä Yverdon Jean-Charles Develay
s est conduit tant dans l'exercice de son art que dans le
particular d'une maniere honorable et propre a lui meriter l'amitie
de ses concitoyens » (7).

Ne voila-t-il pas en mars 1825 un beau « certificat» pour le

proscrit de decembre 1824. Develay est sensible ä ce temoignage
d estime de sa ville, et les mois de bannissement ecoules il
revient tout simplement ä Yverdon ou il reprend son activite
medicale. Les passions rehgieuses se calment. II y a toutefois
de nouvelles bagarres et de nouveaux proces ; en 1830, il est
condamne ä 100 francs d'amende par le tribunal d'Echallens

pour une reunion religieuse tenue a Epautheyres. Le 8 mars de
la meme annee, il refuse de se placer au banc des accuses. Le
tribunal decrete prise de corps contre lui, et il revet les arrets

1 Guidoux mourut en 1827. (Renseignement du ä l'obligeance de M.
L. Junod, archiviste cantonal.)

2 Par lettre de declaration de nationality du 10 mai 1818 signee- " Louis »

— en la 23me annee de son regne — et scellee du sceau royal mesurant
12,3 cm. de diametre sur 12 mm. d'epaisseur (7).
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ä cause d'un mariage celebre ä son domicile. Enfin en 1833, la
fameuse loi de mai 1824 est abrogee et des lors la liberte reli-
gieuse est de nouveau acquise ä notre canton.

Develay peut desormais se vouer tranquillement ä son activite
medicale et celle-ci doit etre considerable puisqu'en 1830, il
achete la maison du quai de la Thiele (actuellement n° 3) oil il
pratique depuis plusieurs annees, et la paie comptant en emprun-
tant seulement 1000 francs ä 3 % ä sa belle-mere Mme Christin 1.

Pour les annees 1836-1844 nous possedons le Journal du doc-

teur oil il a inscrit le nom de ses patients, ses consultations
medicales, ses visites en ville et ä la campagne, ses operations et
le montant des honoraires qui lui etaient dus. II ne chome ni la

semaine, ni le dimanche. Les vacances lui sont inconnues. Pour
cette periode de 8 ans, nous ne relevons que 23 jours pendant
lesquels il n'a deploye aucune activite medicale. Une fois il a ete
malade 3 jours, deux fois son activite a ete mterrompue 4 jours
sans indication de motif.

Son rayon d'activite depasse largement le district d'Yverdon ;

il s'etend ä Orbe, Ballaigues, Sainte-Croix, Couvet, Concise et
ä de nombreuses communes du district d'Echallens. Parfois

meme il est appele ä Lausanne. Beaucoup d'accouchements

et souvent la nuit — comme malheureusement encore aujour-
d'hui — des « versions » et des « forceps ». Les luxations et les

fractures surtout sont frequentes et soignees selon des prmcipes
qui n'ont pas perdu toute leur valeur a l'heure actuelle (13).
D'autres diagnostics medicaux sont rarement mdiques, ici et lä

une « gonorrhee » chez un Italien ou meme chez un Vaudois

authentique.
Le sei de Glauber, l'huile de nein, le bäume Tranquille, la

belladone et les sangsues — par peloton de 8 a 12 — sont les

auxihaires quotidiens de sa therapeutique. Les saignees sont

moms nombreuses qu'on ne le craindrait — une vingtaine par
an — les extractions dentaires, frequentes ; plus rarement il

1 Des 1831, sa belle-mere renonce ä l'interet parce que, ecnt-elle sur facte
hypothecate, elle ne veut pas preter ä interet ä un « frere en Christ» (7).
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est question de soms dentaires (limage, nettoyage, plombage),

une fois meme de « dents ä pivot» (1842).
Parmi les operations chirurgicales proprement dites, notons

des incisions d'abces et de panaris, des amputations de doigts,
d'un pouce surnumeraire chez un nouveau-ne, des operations
de bec-de-hevre, une operation de cataracte bilaterale operee aux
deux yeux le meme jour, des operations de hernies etranglees
et enfin des trepanations de la boite cranienne.

Le total des honoraires annuels atteint un maximum de
3729 francs. II s'agissait de francs suisses valant 1 fr. 50 fran-
?ais de l'epoque, c'est-ä-dire au minimum 6 et meme 7 ä 8 francs
de notre monnaie actuelle. C'etait done un revenu medical

assez important et comparable ä celui des « bonnes » clienteles
medicales de campagne d'aujourd'hui. La consultation au domicile

du medecin et la visite en ville se payaient 50 centimes.
La visite ä Cronay 5 francs, a Vuiteboeuf 8 francs, a Orzens
10 francs et a Ballaigues 16 fr. 95. Ces derniers prix s'enten-
daient le plus souvent avec fourniture de medicaments. Le
chiffre maximum d'honoraires demande pour une prestation
est de 160 fr. 95 pour une operation de hernie etranglee ä

Pailly.
Yverdon avait connu une epidemie grave de variole en 1834 (12),

aussi les vaccinations sont-elles nombreuses les annees suivantes.
Elles ne sont pas obligatoires mais payees par le Conseil de

sante et le docteur Develay revolt pour ces vaccinations jusqu'a
287 fr. 35 par an (1836).

Dans ce livre de comptes, on peut glaner encore nombre de

renseignements mteressants : sur une feuille de papier, nous
trouvons un mot du docteur Rapin de Grandson du
14 octobre 1842: «Je vous prie mon eher confrere de vous
rendre immediatement aux Tuileries de Grandson chez
Decrausaz pour accoucher sa fille. Prenez votre petit forceps. »

Et dans [le Journal, en date du meme jjour, 14 octobre 1842,

nous lisons : « Decrausaz, Tuileries, accouche par le forceps
sa fille, consultation avec docteur Rapin, 24 francs. » Malgre
le temps perdu entre l'envoi du billet du docteur Rapin
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et le emplacement de Develay l'enfant est ne vivant ä 10 h.

du matin h
Le 2 octobre, ä Concise, il fait une « operation de trepan » au

fils du jnge Francois Vienet (4 heures de presence, 48 francs)»

il revolt Ie jeune gar^on les 8, 12 octobre. Le 16, le pere de l'enfant

lui ecrit : « Je viens vous prevenir que la cervelle croit en
dehors de la plaie. Elle a grossi depuis que vous l'avez vu en se

poussant de la grosseur d'un ceuf, si ce n'etait cela son etat se

trouverait amsliore, il est beaucoup plus tranquille voici quelques
jours, vous jugerez, Monsieur, vous-meme que e'est pressant

que vous veniez Ie visiter... » Le docteur retourne ä Concise les

19 et 23 octobre. L'enfant meurt le 27 octobre1. Les trepanes
de cette epoque n'etaient pas suivis comme lis le sont dans nos
services modernes de neuro-chirurgie.

Le Journal se termine en octobre 1844. Le docteur etait age
de 60 ans. Sa femme trouve qu'« il se fait vieux » (8) Ses

confreres des premieres annees de travail disparaissent les uns

apres les autres (G. Adolphe Flaction en 1846, Olloz en 1850)

et sont remplaces pardejeunes medecins: Jaquier (1836-1855) 2,

Cordey (1837-1890), Bnere (1842-1881), Charles-Louis Morin
(1845-1864), Georges Flaction des 1850(11). Ces nouveaux medecins

apportaient ä Ieur tour des connaissances et des methodes
nouvelles et Develay n'eut pas la bonne fortune d'etre banni
de nouveau pour ses opinions religieuses et de retourner ä Paris
renouveler une troisieme fois ses etudes medicales. Et sa clientele
diminue, son revenu de meme. En 1843, le total des honoraires ne
s'eleve plus qu'ä 1500 francs. Pour nouer les deux bouts il doit
prendre des « pensionnaires », des malades et des fous. Au quai de

la Thiele on installe une « chambre forte» pour maitriser les agites.
En 1847, lui qui n'avait jamais ete gravement malade, est

alite pendant de longs mois. D'autres raisons encore assombris-

sent sa vieillesse. II est victime de son mysticisme religieux. II
considere melancohquement certains des actes de sa vie militaire

1 Selon renseignement du ä l'obligeance de M. Louis Junod, archiviste
cantonal.

2 Ces dates indiquent les annees d'etablissement ä Yverdon.
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a la lumiere de ses convictions chretiennes. «Tu aimeras ton pro-
chain comme toi-meme », «Tu ne tueras pas», n'avait-il pas
participe au sac de Moscou et pourfendu certain cosaque avec

un enthousiasme exagere?
Pendant ses dernieres annees, il classe ses papiers militaires

et civils et, selon l'humeur du jour, les annote de remarques oü
vibre tour ä tour son cceur de chretien ou de soldat.

Son brevet de chevalier de la Legion d'honneur et la pension
ä laquelle il avait droit lui donnerent de nombreux tracas. De
1818a 1855, il fut en correspondance a ce sujet avec les gouver-
nements qui se succederent en France. II n'avait jamais re^u
son brevet avec la signature de Napoleon mais seulement en
1820 un titre signe «Louis» «en la vingt-sixieme annee de son

regne » (7). Develay ne peut accepter cette « imposture ».

Je reclamais, note-t-il en mai 1847, mon brevet signe Napoleon qui devait

etre ä la Grande Chancellerie, ayant ete decore apres la bataille de Culm, mais

ayant ete prisonnier de guerre, ensuite de la violation de la capitulation de

Dresde par le loyal Schwarzenberg, je ne suis revenu en France qu'apres
le retour de ces autres braves Bourbons qui ont fait brüler les diplomes signes
Napoleon, redemander ceux qui avaient ete delivres, pour en distribuer de nou-
veaux signes Ls. XVIII que je n'ai jamais servi que pour le renverser, si j'avais

pu, ayant ete souvent emprisonne pour « conspiration contre cette race »1 (7).

Quant ä sa pension de demi-solde, il l'avait touchee pendant

cinq annees seulement, de 1818a 1823, puis en avait ete frustre,

injustement dit-il. Toutes ses reclamations avaient ete inutiles.
Aussi, quand en 1849 Louis-Napoleon est nomme president de
la Repubhque franchise, Develay espere qu'il lui sera fait justice,
il prend sa plus belle plume et le 17 octobre 1849 adresse a Paris
la lettre suivante :

A Monsieur le President de la Repubhque Fran5aise.

Monsieur le President,
Le soussigne a l'honneur de vous representer qu'il a quitte le service mili-

taire de l'Empereur Napoleon apres le licenciement de l'armee de la Loire

en 1813. Mon etat de service reconnu au Ministere de la Guerre est de onze

1 Nous n'avons pas connaissance des faits auxquels il fait allusion et qui se
sont probablement passes entre 1814 et 1819.
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ans, sept mois, vingt neuf jours, j'ai ete decore apres la bataille de Culm,
presente ä l'Empereur par le Comte de Lobau, succedant au General Vandamme

au commandement du 1er Corps.
Le Gouvernement de 1819, pour se debarrasser d un grand nombre de

pensions de demi-solde, fit offrir des traitements speciaux de reforme sous la

menace d'exclure de la demi-solde ceux qui ne les acceptant pas refuseraient
de servir activement sachant qu'un grand nombre d'officiers ne le pouvaient
plus, qu'un plus grand nombre ne le voulaient pas, j'etais de ce nombre.

J'ai appris des lors que sous le regne du Roi Louis-Philippe, la Chambre
des Deputes avait ete nantie de cette question et qu'elle en avait repare les

dispositions injustes par une Loi speciale, accordant des avantages et une pension
ä ceux qui avaient ete frustres, ainsi que je l'ai dit, injustement, de ce qui leur
etait du pour leur service militaire.

Je viens vous demander, Monsieur le President, de vouloir bien appuyer
cette requete aupres du Ministre de la Guerre afin que je re^oive une lettre
favorable de sa part.

Je suis charge de famille, age de 66 ans, avec peu de moyens de subsistance ;

d'ailleurs, un officier peut-il etre prive de ce qui lui est du pour ses services en
pension de retraite?

Ma derniere lettre de service, du Prince D'Ekmuhl, au nom de l'Empereur
Napoleon est du 14 juin 1815.

Mon etat de service reconnu au Ministere de la Guerre en vertu de l'execu-
tion de l'Ordonnance royale du 20 mai 1818 est sous le No 3, lere Direction,
Bureau Cavalerie, Section Pel, Registre No ler. No d'enregistrement 33, il
est date du 30 juin 1819.

Je prends la liberte de joindre ä ma requete un document interessant des

rapports politiques du ler Consul Bonaparte avec le Canton de Vaud ou
j'Habite. Je ne puis me rappeler sans emotion le souvenir de cet Empereur
Napoleon que j'ai tant aime et dont les destinees dans 1'Eternite m'occupent
si souvent.

Oserais-je vous prier de me faire adresser un accuse de reception de cette
lettre.

Veuillez, Monsieur le President, accueillir ma demande et recevoir l'expres-
sion de mon profond respect et des voeux que je fais pour votre bonheur et
celui de la France.

Louis-Napoleon ne repond pas, mais Develay le relance le
31 janvier 1851 en envoyant un double au Ministere de la guerre
et cette fois-ci il obtient satisfaction, et il lui est paye jusqu'ä sa

mort une pension de 250 francs fran^ais plus 100 francs
de supplement (allocation de rencherissement dirions-nous

aujourd'hui) (7).
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Si Develay n'occupa aucune charge publique — sauf Celle

d'assesseur de la Justice de Paix en 1840 —, par contre, peu apres
son etablissement ä Yverdon, en juin 1821, il est nomme capitaine
de chasseurs ä cheval du canton de Vaud et a ce titre il fut ä

plusieurs reprises designe pour entrainer la cavalerie de la region
d'Yverdon et la presenter aux colonels federaux lorsqu'ils
faisaient des inspections dans notre ville. Et il etait tres her de

cet honneur et de cet hommage rendu ä ses qualites mihtaires.
Du reste, n'etait-il pas le meilleur cavalier de toute la region?
11 ans, 7 mois et 21 jours de campagne sous les ordres du
Grand Empereur dans le 4me regiment polonais de cavalerie

Depuis son retour au pays, chaque jour il sort ä cheval; il fait

sur la place d'armes (derriere le lac, comme on dit ä Yverdon)
des exercices de haute voltige : en plein galop, il se baisse, saisit
de la main droite un enfant et le place en seile ä cote de lui.
Aussi comprend-on le «ton» de sa lettre au general

Guiguer de Prangms (18 novembre 1838) :

Monsieur le General

Lors de votre arrivee dans notre ville pour inspecter l'artillene, j'eus
Thonneur de vous presenter quelques considerations sur la possibility de former

promptement la cavalerie aux manoeuvres au moyen du mecanisme simple et
facile des developpements par trois ; j'y ajoutai un plan comparatif avec celle

par quatre, bien imparfait mais süffisant pour eclairer la matiere.
Cette question a ete longtemps et souvent discutee dans les Conseils Gene-

raux pour les manoeuvres de la Cavalerie en France ; J'ai eu quelques fois,
l'occasion d'en parier et de correspondre avec des Generaux de Division
commandant des Corps d'armee, pendant l'epoque ou j'ai ete adjoint ä l'Etat
Major.

Lors du retour de l'Empereur de Lisle d'Elbe je lui fus presente par le Comte
de Lobau, pour organiser des corps de cavalerie de partisans et les memes

raisons developpees devant lui et dont je vous ai donne le detail vu le peu de

temps que j'avais, l'engagerent ä m'envoyer au corps d'armee du Due d'Albifranc

pour y mettre mes plans a execution.
Je persiste ä etre convaincu que notre cavalerie sera inutile, tant qu'on

n'aura pas adopte une manoeuvre simple, en barmonie avec le peu de terns

qu'on peut la maintenir sur pied et tant que chaque cavalier n'est pas tenu
d'avoir un cheval approuve et marque pour le terns de son service.

Nous vivons dans un terns ou la Suisse a un besoin de se tenir sur ses gardes,

nous avons eu recemment une forte occasion de reconnaitre 1'imperfection
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de notre Systeme militaire, pour qu'il ne soit pas du devoir de chaque citoyen
d'apporter ä la Patrie sa part de ce qu'il possede. J'aurais desire connaitre

votre fagon de penser quant ä la cavalerie quoique je congoive qu'un General

peut tres bien savoir employer cette arme sans connaitre ä fond les details de

ses manoeuvres.

J'ai du, Monsieur le General, vous offrir l'hommage de ce faible essay1

comme un temoignage de ma confiance particuliere dans celui que mon pays
avait choisi pour commander ses defenseurs.

Cependant c'etait tout particulierement pour payer a ma Patrie ma faible

part d'assistance et prouver au Gouvernement ma bonne volonte. Je viens

done vous prier, Monsieur le General, de transmettre cette note au Conseil

d'Etat, qui m'excusera selon qu'il jugera convenable.
Nous etions trois officiers de Cavalerie revenant de l'Armee de Napoleon,

le brave Commandant Chauvet qui s'est brüle la cervelle, Maillefer, officier

intrepide qui s'est fait tuer en Amerique et moi vieux, abreuve d'amertume et
de dedains, mais ayant encore le coeur chaud pour mon pays (7).

Retenons ces dermers mots : " Le coeur chaud pour mon pays.»
Certes, le vieux docteur, «le bouillant docteur», comme 1'appela

J.-J. Cart, garda jusqu'au bout un coeur chaud et enthousiaste

pour son pays, pour sa famille, pour ses convictions religieuses,

pour « son » empereur.
Quand eclatent les troubles du Sonderbund en 1848, de son

lit de malade, il ecrit ä son beau-frere Ferriere ä Geneve : « La

ou il se tire un coup de fusil ou un coup de canon, mon ancienne

nature napoleonienne se reveille et regrette la vieillesse... J'aime
la guerre, mais la guerre civile me fait horreur, la guerre, abomination

pour tous ceux qui ne la font pas et meme pour ceux qui
la font sans avoir une forte passion dans le cceur comme nous
autres dans le temps. (8) »

II succombe ä un « coup d'apoplexie » (8) dans sa maison du

quai de la Thiele le 6 avril 1854, entoure de l'affection de sa

famille 2.

1 Memoire sur revolution de la Cavalerie oil Develay precomse la manoeuvre
avec 3 cavaliers de front au lieu de 2 ou 4 comme c'etait l'usage en Suisse.

2 Les descendants du Dr Develay sont actuellement au nombre d'une
soixantaine en Suisse romande, au Danemark et en Angleterre, aucun ne porte
le nom de Develay.

Des 10 enfants du docteur Develay (3 fils et 5 blies), 4 blies seulement arri-
verent ä l'äge adulte, ce sont :
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de son premier mariage avec Suzanne-Marie Cand (1788-1821) : Elisabeth-
Antoinette (1818-1875), epouse du pasteur Krähenbühl Emmanuel-Rodolphe
ä Copenhague,

de son second mariage avec Constance Christin (1794-1863): Henriette
(1824-1901), epouse de Hermann Scholder ä Zurich, Marie (1829-1863),
epouse de Louis Cuendet ä Sainte-Croix, Suzanne (1833-1900), epouse de
Philippe, frere de Louis Cuendet.
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